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DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté du 16 septembre 2022 fixant les date, heure et lieu des opérations de vote et de recensement des votes pour l’élection en
2022 de 12 juges du tribunal de commerce de Cherbourg

Art. 1 : Les membres du collège électoral du tribunal de commerce de Cherbourg sont convoqués à l'effet de pourvoir aux 12 sièges
soumis à renouvellement dans ce tribunal.
Il s’agit d’un scrutin plurinominal majoritaire à deux tours (article L. 723-10 - 1er alinéa du code du commerce).
Art. 2:  Les opérations de vote auront lieu uniquement par correspondance.
Les opérations de dépouillement des votes du premier tour auront lieu :
-  le  mercredi  30  novembre  2022  à  14  heures  au  tribunal  de  commerce  de  Cherbourg  et  seront  effectuées  par  la  commission
d’organisation des élections prévue aux articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce.
En cas de second tour, elles auront lieu :
- le mardi 13 décembre 2022 à 14 heures, dans les mêmes conditions.
Le vote des électeurs devra parvenir, au plus tard la veille du dépouillement du scrutin, soit : 
- le mardi 29 novembre 2022 à 18 heures pour le premier tour,
et
- le lundi 12 décembre 2022 à 18 heures pour le second tour.
Les plis électoraux doivent être adressés à la préfecture de la Manche, sous enveloppe réglementaire.
Art. 3 : Les candidatures aux fonctions de membres des tribunaux de commerce sont déclarées à la Préfecture de la Manche (direction
des collectivités, de la citoyenneté et la légalité - bureau des élections).
Les personnes souhaitant se porter candidates ont la faculté de prendre rendez-vous à la préfecture au 02 33 75 46 68 ou 02 33 75 46
51.
Les candidatures sont recevables, jusqu’au vingtième jour précédant celui du dépouillement du premier tour de scrutin, soit jusqu’au jeudi
10 novembre 2022 à 18 heures.
La déclaration de candidature doit être faite par écrit et signée par le candidat. Elle peut être individuelle ou collective. Elle peut être faite
par le candidat lui-même ou par un mandataire.
Elle est remise au préfet et doit être accompagnée de la copie d’un titre d’identité (carte d’identité ou passeport) et d’une déclaration
écrite sur l’honneur du candidat indiquant :
- qu’il remplit toutes les conditions d’éligibilité fixées aux points 1° à 5° de l’article L. 723-4 du code de commerce,
- qu’il n’est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou inéligibilités prévues aux articles L. 722-6-1, L. 722-6-2,
L. 723-7, L. 724-3-1, L. 724-3-2 du code du commerce et aux 1° à 4° de l'article L. 723-2 du code de commerce,
- qu’il ne fait pas l’objet d’une mesure de suspension prise en application de l’article L.  724-4 du code de commerce (suspension par la
commission nationale de discipline),
- qu’il n’est pas candidat dans un autre tribunal.
Nul ne peut être candidat dans plus d’un tribunal de commerce.
Après enregistrement d’une candidature, il ne peut y avoir retrait ou remplacement.
Les candidats devront remettre leurs bulletins de vote à la Préfecture de la Manche, place de la préfecture 50000 SAINT-LO au plus tard
le 14 novembre 2022 à 18 heures et en nombre au moins égal à celui du nombre d'électeurs inscrits (51).
En cas de deuxième tour, les candidatures déposées avant le premier tour restent valables. Il ne peut y avoir ni inscription nouvelle ni
retrait ou remplacement entre les deux scrutins.
L'enregistrement de la candidature



Le  préfet  enregistre  chaque  candidature  et  en  donne  récépissé.  Il  refuse  les  candidatures  qui  ne  sont  pas  accompagnées  de  la
déclaration sur l’honneur ou de la copie du titre d’identité. Il en avise les intéressés par écrit.
La liste des candidatures est affichée à la préfecture le lendemain de la date limite de dépôt et portée à la connaissance du procureur
général près la cour d’appel.
La campagne électorale est ouverte dès l’affichage de la liste des candidats en préfecture. Elle prend fin la veille du scrutin à minuit,
conformément  aux dispositions  de l’article L.  49  du code électoral.  En cas de second tour,  la  campagne électorale  est  ouverte  le
lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.
Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats.
Art. 4 : Une commission d’organisation des élections, chargée de veiller à la régularité du scrutin, de recenser les votes et de proclamer
les résultats, prévue aux articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce sera instituée par arrêté préfectoral.
Le dépouillement s’effectue conformément aux dispositions de l'article L. 65 du code électoral. La commission susvisée se substitue alors
au bureau de vote.
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et
au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est élu, ou s'il reste des sièges à pourvoir, le président déclare qu'il y a lieu de
procéder  à un deuxième tour.  L'élection est  acquise,  au deuxième tour,  à la majorité  relative des suffrages  exprimés.  Si  plusieurs
candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé élu (article L.723-10 - 2ème alinéa du code du
commerce).
Le président est chargé de proclamer publiquement les résultats.
La  liste  des  candidats  élus  est  établie,  dans  l’ordre  décroissant  du  nombre  de  voix  obtenues  par  chacun  d’entre  eux,  et  est
immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce.
Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires, revêtus de la signature des membres de la commission. Le
premier  exemplaire est  adressé au procureur  général,  le deuxième au préfet  et  le troisième est  conservé au greffe  du tribunal  de
commerce. 
Dans  un  délai  de  huit  jours  à  compter  de  la  proclamation  des  résultats,  tout  électeur  peut  contester  la  régularité  des  opérations
électorales devant le tribunal d’instance.
Art. 5 : La liste d'émargement, signée par le président de la commission électorale, demeure déposée pendant huit jours au greffe du
tribunal de commerce où elle est communiquée à tout électeur requérant.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN



Arrêté du 16 septembre 2022 fixant les date, heure et lieu des opérations de vote et de recensement des votes pour l’élection en
2022 de 4 juges du tribunal de commerce de Coutances

Art. 1 : Les membres du collège électoral du tribunal de commerce de Coutances sont convoqués à l'effet de pourvoir aux 4 sièges
soumis à renouvellement dans ce tribunal.
Il s’agit d’un scrutin plurinominal majoritaire à deux tours (article L. 723-10 - 1er alinéa du code du commerce).
Art. 2 : Les opérations de vote auront lieu uniquement par correspondance.
Les opérations de dépouillement des votes du premier tour auront lieu :
-  le  mercredi  30  novembre  2022  à  11  heures  au  tribunal  de  commerce  de  Coutances  et  seront  effectuées  par  la  commission
d’organisation des élections prévue aux articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce.
En cas de second tour, elles auront lieu :
- le mardi 13 décembre 2022 à 11 heures, dans les mêmes conditions.
Le vote des électeurs devra parvenir, au plus tard la veille du dépouillement du scrutin, soit : 
- le mardi 29 novembre 2022 à 18 heures pour le premier tour,
et le lundi 12 décembre 2022 à 18 heures pour le second tour. Les plis électoraux doivent être adressés à la préfecture de la Manche,
sous enveloppe réglementaire.
Art. 3 : Les candidatures aux fonctions de membres des tribunaux de commerce sont déclarées à la Préfecture de la Manche (direction
des collectivités, de la citoyenneté et la légalité - bureau des élections).
Les personnes souhaitant se porter candidates ont la faculté de prendre rendez-vous à la préfecture au 02 33 75 46 68 ou 02 33 75 46
51.
Les candidatures sont recevables, jusqu’au vingtième jour précédant celui du dépouillement du premier tour de scrutin, soit jusqu’au jeudi
10 novembre 2022 à 18 heures.
La déclaration de candidature doit être faite par écrit et signée par le candidat. Elle peut être individuelle ou collective. Elle peut être faite
par le candidat lui-même ou par un mandataire.
Elle est remise au préfet et doit être accompagnée de la copie d’un titre d’identité (carte d’identité ou passeport) et d’une déclaration
écrite sur l’honneur du candidat indiquant :
- qu’il remplit toutes les conditions d’éligibilité fixées aux points 1° à 5° de l’article L. 723-4 du code de commerce,
- qu’il n’est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou inéligibilités prévues aux articles L. 722-6-1, L. 722-6-2,
L. 723-7, L. 724-3-1, L. 724-3-2 du code du commerce et aux 1° à 4° de l'article L. 723-2 du code de commerce,
- qu’il ne fait pas l’objet d’une mesure de suspension prise en application de l’article L.  724-4 du code de commerce (suspension par la
commission nationale de discipline),
- qu’il n’est pas candidat dans un autre tribunal.
Nul ne peut être candidat dans plus d’un tribunal de commerce.
Après enregistrement d’une candidature, il ne peut y avoir retrait ou remplacement.
Les candidats devront remettre leurs bulletins de vote à la Préfecture de la Manche, place de la préfecture 50000 SAINT-LO au plus tard
le lundi 14 novembre 2022 à 18 heures et en nombre au moins égal à celui du nombre d'électeurs inscrits (77).
En cas de deuxième tour, les candidatures déposées avant le premier tour restent valables. Il ne peut y avoir ni inscription nouvelle ni
retrait ou remplacement entre les deux scrutins.
L'enregistrement de la candidature
Le  préfet  enregistre  chaque  candidature  et  en  donne  récépissé.  Il  refuse  les  candidatures  qui  ne  sont  pas  accompagnées  de  la
déclaration sur l’honneur ou de la copie du titre d’identité. Il en avise les intéressés par écrit.
La liste des candidatures est affichée à la préfecture le lendemain de la date limite de dépôt et portée à la connaissance du procureur
général près la cour d’appel.
La campagne électorale est ouverte dès l’affichage de la liste des candidats en préfecture. Elle prend fin la veille du scrutin à minuit,
conformément  aux dispositions  de l’article L.  49  du code électoral.  En cas de second tour,  la  campagne électorale  est  ouverte  le
lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.
Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats.
Art. 4 : Une commission d’organisation des élections, chargée de veiller à la régularité du scrutin, de recenser les votes et de proclamer
les résultats, prévue aux articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce sera instituée par arrêté préfectoral.
Le dépouillement s’effectue conformément aux dispositions de l'article L. 65 du code électoral. La commission susvisée se substitue alors
au bureau de vote.
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et
au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est élu, ou s'il reste des sièges à pourvoir, le président déclare qu'il y a lieu de



procéder  à un deuxième tour.  L'élection est  acquise,  au deuxième tour,  à la majorité  relative des suffrages  exprimés.  Si  plusieurs
candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé élu (article L.723-10 - 2ème alinéa du code du
commerce).
Le président est chargé de proclamer publiquement les résultats.
La  liste  des  candidats  élus  est  établie,  dans  l’ordre  décroissant  du  nombre  de  voix  obtenues  par  chacun  d’entre  eux,  et  est
immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce.
Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires, revêtus de la signature des membres de la commission. Le
premier  exemplaire est  adressé au procureur  général,  le deuxième au préfet  et  le troisième est  conservé au greffe  du tribunal  de
commerce. 
Dans  un  délai  de  huit  jours  à  compter  de  la  proclamation  des  résultats,  tout  électeur  peut  contester  la  régularité  des  opérations
électorales devant le tribunal d’instance.
Art. 5 : La liste d'émargement, signée par le président de la commission électorale, demeure déposée pendant huit jours au greffe du
tribunal de commerce où elle est communiquée à tout électeur requérant.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté préfectoral n° 2022 – 108 du 2 septembre 2022 délimitant le domaine public du conservatoire du littoral sur le site de
Beauguillot sur la commune de SAINTE-MARIE-DU-MONT

Considérant la nécessité de constater les limites cadastrales du domaine public du Conservatoire du littoral, sur le site de Beauguillot, sur
la commune de Sainte-Marie-du- Mont ;
Art. 1 : LIMITE DU SITE
Les limites séparatives communes des parcelles section A numéros 858 et 918 sises sur la commune de Sainte-Marie du Mont, sur le
site de Beauguillot, sont représentées sur le plan joint par le trait jaune, conformément au procès-verbal du 1er avril 2022 ci-annexé. 
Art. 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de l’autorité signataire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Caen, 3 rue Arthur Le Duc ─ 14000 Caen, dans un délai  de deux mois suivant sa publication au recueil  des actes
administratif de la préfecture de la Manche. Le tribunal de Caen peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le
site www.telerecours.fr
Art. 3 : PUBLICATION
Le présent arrêté sera publié sur au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes du Conservatoire du Littoral.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN
























DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté n° DDTM50/SEAT/2022-04 du 7 septembre 2022 constatant la variation pour l’année 2022 des minima et maxima des
loyers des terres nues et des bâtiments d’exploitation

Art. 1  : L'indice national des fermages défini par arrêté du 13 juillet 2022, s’établit pour 2022 à 110,26 (indice base 100 en 2009). La 
variation de l’indice national des fermages 2022 par rapport à l’année 2021 est de 3,55 %.
Art. 2     : Terres nues A compter du 29 septembre 2022 et jusqu'au 28 septembre 2023, les minima et les maxima à l'hectare de terres 
nues sont fixés aux valeurs actualisées suivantes :

Petites régions agricoles Minima
(en €/ha/an)

Maxima
(en €/ha/an)

La Hague 52,53 214,14
Val de Saire 52,53 214,14
Bocage Cherbourg/Valognes 52,53 214,14
Cotentin 52,53 214,14
Bocage Saint-Lô/Coutances 52,53 214,14
Avranchin 52,53 214,14
Mortainais 52,53 214,14

Art. 3  : Bâtiments d’exploitation A compter du 29 septembre 2022 et jusqu'au 28 septembre 2023, les minima et les maxima au mètre
carré couvert sont fixés aux valeurs actualisées suivantes :

Catégories
définies selon l’arrêté préfectoral DDTM/SEAT/2014-63 – Article 5 

Minima
(en €/m2/an)

Maxima
(en €/m2/an)

1ère catégorie 2,11 2,87
2ème catégorie 1,50 2,12
3ème catégorie 0,93 1,50
4ème catégorie 0,36 0,92
5ème catégorie pour mémoire 0,36

Art. 4  : Bâtiments d’exploitation de centre équestre A compter du 29 septembre 2022 et jusqu'au 28 septembre 2023, les minima et les
maxima au mètre carré couvert sont fixés aux valeurs actualisées suivantes :

Minima 
(en €/m2/an)

Maxima 
(en €/m2/an)

1  ère   catégorie   : 

Bâtiment avec boxes individuels de 10 m2 environ

Critères d’appréciation :

Eau et électricité aux normes, chemin d’accès, situation par rapport aux tiers, fumière 
aux normes, présence d’un centre d‘entraînement

5,17 15,50

2  ème   catégorie   : 

Stabulation paillée ou abris de plein champ

Critères d’appréciation :

Eau et électricité, chemin d’accès

1,55 5,17

Autres équipements : 

Pistes et carrières et surfaces assimilées
0,52 1,55

Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT


Arrêté n° DDTM - 2022 – 0780 du 13 septembre 2022 approuvant la convention relative à la concession d’utilisation du domaine
public maritime en dehors des ports portant sur la mise en place et l’exploitation d’un réseau en fibre optique du rivage de la

commune de Saint-Vaast-la-Hougue à l’île Tatihou.

Considérant la durée d’occupation des installations, une concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports est
nécessaire à l’installation, l’exploitation et la maintenance d’un réseau en fibre optique du rivage de la commune de Saint-Vaast-la-
Hougue à l’île Tatihou ;
Considérant  le fait  que le projet  s’inscrit,  en toute cohérence dans le projet  culturel  du conseil  départemental,  dans le respect  des
contraintes fixées par l’UNESCO qui a inscrit le site de Tatihou à la liste de son patrimoine mondial ;
Considérant les clauses et conditions de la convention de concession lesquelles tenant compte de la destination du projet et de la nature
des  travaux  encadrent  les  modifications  apportées  au site,  les  modalités  de  maintenance  du projet  et  le  suivi  de  son  impact  sur
l’environnement et prévoient les opérations nécessaires à la préservation du domaine public maritime en fin d’exploitation ;
Considérant les clauses et conditions de la convention de concession assurant le maintien des terrains concédés dans le domaine public
et permettant sa préservation ;
Art. 1 : La concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports établie entre l’État, représenté par le préfet de la
Manche, et ci-après désigné « le concédant » et le syndicat mixte Manche Numérique , dont le siège social est situé Zone Delta, 235 rue
Joseph Cugnot, 5000 Saint-Lô, ci-après désigné « le concessionnaire », d’une dépendance du domaine public maritime sur la commune
de Saint-Vaast-la-Hougue est approuvée. Elle porte sur l’installation, l’exploitation et la maintenance d’un réseau en fibre optique du
rivage de la commune de Saint-Vaast-la-Hougue à l’île Tatihou.
Art. 2 : La concession signée entre les deux parties est consentie aux clauses et conditions de la convention annexée au présent arrêté.
Le périmètre géographique de la concession, ainsi que le détail des ouvrages et de leur position sont précisés dans la convention de
concession.
Art. 3 : La concession n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du code général de la propriété des
personnes publiques.
Art. 4 : La concession est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. À l’issue de cette
période, l’objet de cette concession pourra faire l’objet d’une nouvelle demande par le concessionnaire. En l’absence de renouvellement
de la concession, le retrait des équipements mis en œuvre est requis dans le respect de la  réglementation applicable.
Art. 5 : Les documents et données dont la transmission au service gestionnaire du domaine public maritime fait l’objet de clauses de la
concession sont valablement adressés au service mer et littoral de la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche. 
Art. 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Conformément aux dispositions de l’article R.311-5 du code de justice administrative, le présent arrêté et la convention de concession 
peuvent être contestés devant le tribunal administratif de Caen - 3, rue Arthur Leduc BP 25086 14050 Caen Cedex 4  :
- par son bénéficiaire, dans le délai de 2 mois à compter de la notification de l’arrêté ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement de la dernière formalité de publicité prévue à l’article R.2124 -11
du code général de la propriété des personnes publiques.
- L’auteur d’un recours administratif ou contentieux est tenu, sous peine d’irrecevabilité, de notifier son recours au préfet de la Manche et
au syndicat mixte Manche Numérique, dont le siège social est situé Zone Delta, 235 rue Joseph Cugnot, 5000 Saint-Lô.
La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de réception, dans un délai de quinze jours
francs à compter du dépôt du recours.
La notification du recours à l’auteur de la décision et, s’il y a lieu, au titulaire de l’autorisation, est réputée accomplie à la date d’envoi de
la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des
services postaux.
Art. 7 : Le présent arrêté fait l’objet des mesures de publicité suivantes :
- une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche ;
- un avis publié dans les journaux Ouest-France et la Presse de la Manche dont les frais d’insertion sont à la charge du concessionnaire
et qui mentionne notamment l’obligation prévue à l’article 6 du présent arrêté de notifier, à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif
ou contentieux au préfet de la Manche, auteur de la décision et au bénéficiaire de la concession.
L’arrêté et la convention annexée sont affichés pendant une durée minimale de quinze (15) jours à la porte de la mairie de Saint-Vaast-
La-Hougue.
Cette mesure de publicité est certifiée par le maire de la commune.
L’arrêté et la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports sont consultables à la préfecture de
la Manche à Saint-Lô et au service mer et littoral de la direction départementale des territoires et de la mer à Cherbourg-en-Cotentin.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT










































DIVERS

DDFIP - Direction Départementale des Finances Publiques

Délégation de signature du 1er septembre 2022 en matière de contentieux et de gracieux fiscal – Site d’Avranches

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 A, L247 et R*247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant sur diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Art. 1 : En cas d'absence du responsable du PCRP, délégation de signature est donnée à Mme Christine GILL inspectrice des finances
publiques et à M Guillaume MILAN, inspecteur des finances publiques à l'effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite de 60 000 € ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;
3°) les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel que soit le montant des sommes dégrevées et
l'autorité ayant prononcé la décision.
Art. 2 : Délégations de signatures est donnée à l'effet de signer
1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite indiquée dans le tableau ci-dessous ;
aux agents désignés ci-après :
Art. 3 : 

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses

Mme Christine GILL

M Guillaume MILAN

Inspectrice des Finances 
Publiques

Inspecteur des Finances 
Publiques

15 000 €

15 000 €

15 000 €

15 000 €

Mme Myriam MEUNIER

Mme Sylvie HESLOUIN

Mme Marie SALLIOU

Mme Alyssa SEBIRE

M Julien LAINE

Contrôleur Principal des Finances
Publiques
Contrôleur Principal des Finances
Publiques
Contrôleur des Finances 
Publiques
Contrôleur des Finances 
Publiques
Contrôleur des Finances 
Publiques
Agent Administratif des Finances 
Publiques

10 000 €

           10 000 €

10 000 €

10 000 €

2 000 €

10 000 €

 10 000 €

10 000 €

10 000 €

2 000 €

Le présent arrêté prendra effet au 1 septembre 2022, sera publié au recueil des actes administratifs du département de la MANCHE et
affiché dans les locaux du service.
Signé : Le responsable du PCRP de la MANCHE : Maryline MESSAGER



Délégation de signature du 1er septembre 2022 en matière de contentieux et de gracieux fiscal – Site de Saint-Lô

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 A, L247 et R*247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant sur diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Art. 1 : En cas d'absence du responsable du PCRP, délégation de signature est donnée à Mme Annie DEGUETTE et à Mme Anne
DELAY, inspectrices des finances publiques à l'effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite de 60 000 € ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;
3°) les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel que soit le montant des sommes dégrevées et
l'autorité ayant prononcé la décision.
Art. 2 : Délégations de signatures est donnée à l'effet de signer
1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite indiquée dans le tableau ci-dessous ;
aux agents désignés ci-après
Art. 3 : 

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses

Mme Annie DEGUETTE

Mme Anne DELAY

Inspectrice des Finances 
Publiques
Inspectrice des Finances 
Publiques

15 000 €

15 000 €

15 000 €

15 000 €

M Eric CAT Contrôleur des Finances 
Publiques

10 000 € 10 000 €



Mme Maryse DARIK

Mme Alizée PILORGE 

Contrôleur principal des 
Finances Publiques 
 
 Contrôleur des Finances 
Publiques

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

Le présent arrêté prendra effet au 1 septembre 2022, sera publié au recueil des actes administratifs du département de la MANCHE et
affiché dans les locaux du service.
Signé : Le responsable du PCRP de la MANCHE : Maryline MESSAGER



Délégation de signature du 1er septembre 2022 en matière de contentieux et de gracieux fiscal – Site de Coutances

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :
a) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Sylvain LECLER Alexandre MONTHEARD Catherine RIVIERE

Catherine CAUDIN

b) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Stéphane LAISNEY Eugénie PANNIER Peggy PROVOST

Vanessa GROUALLE

Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de la soussignée, les agents des finances publiques désignés ci-après peuvent signer
l’ensemble des décisions dans les conditions et limites de la propre délégation de signature du responsable : Catherine CAUDIN
Art. 3 : Ces dispositions seront applicables à partir du 1er Septembre 2022.
Art. 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la MANCHE.
Signé : La responsable du Centre des Impôts Foncier de Coutances, Inspectrice des Finances Publiques : Valérie DESAINT-DENIS



Arrêté du 15 septembre 2022 relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services du Centre des finances
publiques d’Avranches

Art. 1 : Les services du Centre des finances publiques d’Avranches (SIP, SIE, SGC, CDIF) (Manche), situés au 7 rue Louis Millet, seront
fermés au public, à titre exceptionnel, le mercredi 28 septembre 2022 - matin.
Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à
l'article 1er.
Signé : Par délégation du Préfet, l’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Manche : Hervé BRABANT



DISP - Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bretagne-Normandie-Pays de Loire

Arrêté du 15 septembre 2022 portant délégation de signature

Vu le code pénitentiaire notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ;
Vu  l’arrêté  du  ministre  de  la  justice  en  date  du  28/07/2015  nommant  Madame  Marilyn  BENOOT-VOISOT  en  qualité  de  chef
d’établissement de la Maison d’arrêt de Cherbourg,Madame Marilyn BENOOT-VOISOT en qualité de chef d’établissement de la Maison
d’arrêt de Cherbourg :
Art. 1 : Délégation permanente du 04/08/2022 de signature est donnée à Monsieur DI NATALE Laurent, adjoint au chef d’établissement à
la Maison d’arrêt de Cherbourg aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des
attributions visées dans le tableau ci-joint.
Art. 2 : Délégation permanente du 04/08/2022 de signature est donnée à Monsieur CHAMBRILLON Jérôme, responsable de détention à
la Maison d’arrêt de Cherbourg, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des
attributions visées dans le tableau ci-joint.
Art. 3 : Délégation permanente du 04/08/2022 de signature est donnée à Monsieur BOURBONNAIS Stéphane, 1er surveillant à la Maison
d’arrêt de Cherbourg, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions
visées dans le tableau ci-joint.
Art. 4 :  Délégation permanente du 04/08/2022 de signature est donnée à Monsieur JUBIN Jean-Charles, 1er surveillant à la Maison
d’arrêt de Cherbourg, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions
visées dans le tableau ci-joint.
Art. 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de la Manche dans lequel l’établissement a son
siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire. 
Signé : L’adjoint au chef d’établissement : Laurent DI NATALE





DSDEN - Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale de la Manche

Arrête préfectoral du 7 septembre 2022 portant suspension d’exercer quelque fonction que ce soit auprès de mineurs accueillis
dans le cadre de l’article L.227-4 et suivants du code de l’action sociale et des familles – M. Xavier DOUBLET

Considérant  qu’aux  termes  de  l’article  L.227-10  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  :  « Après  avis  de  la  commission
départementale  compétente  en matière  de jeunesse  et  de  sport,  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  peut  prononcer  à
l’encontre de toute personne dont la participation à un accueil de mineurs mentionné à l’article L.227-4 ou à l’organisation d’un tel accueil
présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs mentionnés à l’article L.227-4, ainsi que de toute
personne qui est sous le coup d’une mesure de suspension ou d’interdiction d’exercer prise en application de l’article L.212-13 du code
du sport,  l’interdiction temporaire ou permanente d’exercer  une fonction particulière ou quelque fonction que ce soit  auprès de ces
mineurs, ou d’exploiter des locaux les accueillant ou de participer à l’organisation des accueils ;
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut, sans consultation de ladite commission, prendre une mesure de
suspension d’exercice à l’égard des personnes mentionnées à l’alinéa précédent. Cette mesure est limitée à six mois. Dans le cas où
l’intéressé fait l’objet de poursuites pénales, la mesure de suspension s’applique jusqu’à l’intervention d’une décision définitive rendue par
la juridiction compétente. » ;
Considérant que Monsieur Xavier DOUBLET, titulaire du Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA), intervient dans le cadre des
accueils collectif de mineurs (ACM) prévus à l’article L.227-4 et suivants du code de l’action sociale et des familles ;
Considérant que Monsieur Xavier DOUBLET a assuré les fonctions d’animateur au sein de l’accueil de loisirs de Cérences du 11 au 29
juillet 2022 organisé par la commune de Cérences, accueillant des mineurs âgés de 3 à 17 ans, déclaré sous le n°0500392CL000121-21-
J01 ;
Considérant la déclaration d’évènement grave adressée au Service départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux sports de la
Direction académique des services de l’éducation nationale de la Manche le 5 septembre 2022 par  Françoise LEREVEREND directrice
de l’ACM pour la commune de Cérences ;
Considérant les faits déclarés dans cette déclaration d’évènement grave qui stipule qu’un animateur, Xavier DOUBLET, a demandé le
numéro de téléphone d’un adolescent de 13 ans, David COMBRUN, le 29 juillet et lui a ensuite envoyé des messages «  osés à caractère
douteux » pendant le week-end du 30 et 31 juillet ;
Considérant  que c’est la mère de David COMBRUN qui  s’est  aperçue de l’envoi  de ces messages  envoyés par Xavier  DOUBLET,
interpellée par le comportement agité de son fils ; 
Considérant que ces faits ont fait l’objet d’un dépôt de plainte auprès de la gendarmerie de Bréhal pour « corruption de mineur dans un
établissement d’enseignement ou d’éducation à l’occasion de l’entrée ou de la sortie des élèves » ;
Considérant l’échange téléphonique entre le SDJES de la Manche et Mme LEREVEREND, directrice de l’ACM et Mme DECAGNY
adjointe de l’ACM du 06/09/2022 attestant que Mme DECAGNY a eu connaissance, par le biais de la mère de David COMBRUN, du
contenu de ces messages ;
Considérant les précisions apportées par Mme DECAGNY lors de cet entretien téléphonique du 06/07/22 sur le caractère « douteux »
des messages envoyés qui indiquent que Xavier DOUBLET souhaitait « lui apprendre des plaisirs masculins » et que « s’il venait au
camp il pourrait venir le voir sans faire de bruit » ; 
Considérant que Monsieur DOUBLET Xavier est susceptible de se faire embaucher au sein d’autres accueils collectifs de mineurs, en
particulier dans des accueils périscolaires à l’approche de la rentrée scolaire ;
Considérant qu’au regard de la nature des faits qui lui sont reprochés, la participation de l’intéressé à l’encadrement d’accueils collectifs
de mineurs présente des risques pour la sécurité et la santé physique et morale de ces mineurs et qu’il y a de ce fait, urgence à interdire
cette activité ; 
Art.  1 :  Monsieur  Xavier  DOUBLET,  né  le 28/09/2002 à  Bogota  (Colombie),  résidant  160 allée  du verger  -  50400 YQUELON,  est
suspendu à partir de la date de notification du présent arrêté, de l’exercice de quelque fonction que ce soit auprès des mineurs accueillis
dans le cadre des dispositions de l’article L.227-4 du code de l’action sociale et des familles, sous peine des sanctions prévues à l'article
L227-8 de ce même code.
Art.  2 :  Cette  mesure est  limitée à six mois sauf  si  l’intéressé fait  l’objet  de poursuites  pénales.  Dans ce cas, la présente mesure
s’applique jusqu’à l’intervention d’une décision définitive rendue par la juridiction compétente. 
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN



SGAMI Ouest - Préfecture de Zone de Défense et de Sécurité Ouest

Arrêté du 1er septembre 2022 portant délégation de signature au général de corps d’armée Hubert BONNEAU, commandant la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité ouest et commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, en ce qui

concerne le budget opérationnel de programme relatif aux services de gendarmerie de la zone ouest.

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R.122-32 à R.122-35 ;
Vu le code de la défense ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment les articles 70 à 73 ; 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur et
modifiant certaines dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;
Vu le décret du 11 juillet 2019 nommant le général Eric LANGLOIS commandant en second de la région de gendarmerie de Bretagne,
commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest ;
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité Ouest auprès de la préfète de
la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;
Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;
Vu  le  décret  du  24  août  2022  portant  nomination  du  général  de  corps  d’armée  Hubert  BONNEAU  commandant  de  la  région  de
gendarmerie de Bretagne, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 2022 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de commandement de la gendarmerie nationale en
métropole ;
Vu l'arrêté préfectoral n°22-18 du 26 juillet 2022 portant organisation du SGAMI de la zone de défense et de sécurité Ouest, pris en
application de l'article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’Intérieur ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-07-31-00002 du 31 juillet 2022 portant délégation de signature du préfet de zone de défense et de sécurité
Ouest au général Eric LANGLOIS, commandant par intérim la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, en ce qui
concerne le budget opérationnel de programme relatif aux services de gendarmerie de la zone Ouest ;
Vu  la  décision  INTJ1527354S  du  directeur  général  de  la  gendarmerie  nationale  portant  désignation  des  responsables  de  budget
opérationnel du programme et d’unité opérationnelle pour le programme 152 « Gendarmerie nationale » en date du 15 décembre 2015 ;
Vu  la charte de gestion du programme 152 « Gendarmerie nationale » ;



Art. 1 : Délégation est donnée au général de corps d’armée Hubert BONNEAU, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et
de sécurité Ouest et commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, à l’effet de signer, au nom du préfet de la zone de défense
et de sécurité Ouest, pour le programme 152 « Gendarmerie nationale », tous actes et décisions relatifs à :
1° la préparation des budgets, la répartition des crédits, l’exécution budgétaire et la réalisation des objectifs opérationnels du budget
opérationnel de programme 0152-DOUE ;
2°  l’ordonnancement  des  recettes  et  des  dépenses  relevant  de  ses  attributions  et  imputées  sur  le  budget  du  programme  152
«  Gendarmerie nationale » de la mission « sécurités ».
Art. 2 : Le délégataire désigné à l’article 1er est autorisé à donner délégation aux agents placés sous son autorité pour signer les actes
relatifs au 2° de l’article 1er du présent arrêté.
Art. 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du délégataire désigné à l’article 1er, délégation est donnée au général Eric LANGLOIS,
commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, à l’effet de signer, au nom du préfet de zone de
défense et de sécurité Ouest, tous actes et décisions relatifs au 1° de l’article 1er du présent arrêté.
Art. 4 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°35-2022-07-31-00002 du 31 juillet 2022 susvisé sont abrogées.
Art. 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest et
communiquée au directeur général de la gendarmerie nationale, responsable du programme 152 « Gendarmerie nationale ».
Signé :  Le  préfet  de  la  Région  Bretagne,  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  Préfet  d’Ille-et-Vilaine :  Emmanuel
BERTHIER



Tribunal Administratif de Caen

Décision du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à M. Pierre MARTINEZ

Vu le code de justice administrative et notamment son article R. 611-10, alinéa 2. 
Vu l’arrêté du 23 mars 2021 portant mutation de M. Frédéric CHEYLAN, président du corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel, dans les fonctins de vice-président du tribunal administratif de Caen.
Art. 1 :  Délégation de signature est donnée à M. Pierre MARTINEZ, premier  conseiller,  à l'effet  de signer  les mesures d'instruction
prévues aux articles R. 611-7, R. 611-7-1, R. 611-8-1, R. 611-8-5, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5-1, R. 613-1, R. 613-1-1 et R. 613-4 du
code de justice administrative.
Art.  2 :  La  présente  décision  sera  notifiée  à M. Pierre MARTINEZ,  affichée dans  les locaux du tribunal  et  transmise au préfet  du
Calvados, de la Manche et de l'Orne, pour publication au recueil des actes administratifs.
Signé : Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Caen,Président de la 1ère chambre : Frédéric CHEYLAN



Décision du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à M. Antoine BERRIVIN

Vu le code de justice administrative et notamment son article R. 611-10, alinéa 2.
Vu le décret du 1er août 2011 portant nomination de M. Xavier MONDÉSERT, président du corps des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel, dans les fonctions de vice-président du tribunal administratif de Caen.
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à M. Antoine BERRIVIN, premier conseiller, à l’effet de signer les mesures d'instruction 
prévues aux articles R. 611-7, R. 611-7-1, R. 611-8-1, R. 611-8-5, 
R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5-1, R. 613-1, R. 613-1-1 et R. 613-4 du code de justice administrative.
Art. 2 : La présente décision sera notifiée à M. Antoine BERRIVIN, affichée dans les locaux du tribunal et transmise au préfet du 
Calvados, de la Manche et de l'Orne, pour publication au recueil des actes administratifs.
Signé : Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Caen, Président de la 2ème chambre : Xavier MONDÉSERT



Département de la Manche - Imprimerie administrative - Directeur de la publication : M. le secrétaire général de la préfecture
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